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PREAMBULE 

Le présent dossier est effectué en application du titre Ier du Livre V des parties législative et 

réglementaire du code de l’environnement. 

Il concerne la demande d’enregistrement, déposée par la société VOUSSERT pour l’ensemble des 

activités de son site de Cherisy (28). 
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CONTEXTE REGLEMENTAIRE DE L’ENREGISTREMENT 

Les articles R512-46-8 à R512-46-18 du Code de l’environnement précisent le déroulement de 

l’instruction de la demande d’enregistrement, dans laquelle s’inscrit la consultation du public.  

Le logigramme ci-dessous, issu de la circulaire du 22 septembre 2010 relative à la mise en œuvre du 

régime de l’enregistrement, présente le déroulement de la procédure d’enregistrement. 

Figure 1. Étapes de la procédure 

 

 

La consultation du public sera effectuée dans la commune d’implantation du projet et dans les 

communes situées dans un rayon de 1 km autour du terrain du projet : 

• Cherisy, 

• Sainte-Gemme-Moronval, 

• Mézières-en-Drouais, 

• Germainville. 

 

À l'issue de la procédure, le préfet prendra un arrêté d'enregistrement, éventuellement assorti de 

prescriptions particulières, ou un arrêté de refus, ou engagera une instruction de la demande selon 

la procédure d'autorisation, assujettie à étude d’impact, étude de dangers et enquête publique. 

 

   

Si zone sensible ou cumul d’impacts 

ou sollicitation d’aménagement des 

prescriptions générales par 

l’exploitant 

Si modification des 

prescriptions générales 
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COMPOSITION DU DOSSIER DE DEMANDE D’ENREGISTREMENT 

Le dossier se compose : 

• du formulaire CERFA n°15679*02 relatif à la demande d’enregistrement, 

• des pièces jointes à joindre obligatoirement, 

• des pièces jointes à joindre selon la situation de l’installation, 

• de pièces supplémentaires jointes volontairement par l’exploitant pour la bonne 
compréhension du dossier. 

 

 

 


